
  

Bonjour à tous,  
 
L'automne est à nos portes et avec lui, les élections municipales arrivent à grands pas. Je m'adresse à vous aujourd'hui 
pour souligner l'importance de cet exercice démocratique et vous rappeler quelques éléments importants. 
 
La période de dépôt des candidatures se déroulera du 19 septembre au 3 octobre prochain. Durant cette période, 
toute personne éligible souhaitant se porter candidat(e) aux postes de maire ou de conseiller pourra déposer sa 
candidature auprès du président d'élection. 
  
Être élu municipal, c'est accepter de servir sa communauté avec dévouement et intégrité. Nos responsabilités sont 
multiples et exigeantes. Nous devons notamment représenter fidèlement les intérêts de tous les citoyens, prendre des 
décisions éclairées dans l'intérêt général de la municipalité, gérer de façon transparente et responsable les ressources 
publiques qui nous sont confiées, être à l'écoute des préoccupations de nos concitoyens, planifier et développer notre 
territoire de manière durable et réfléchie et collaborer constructivement avec nos collègues du conseil pour le bien 
commun.  
 
Ces responsabilités ne se prennent pas à la légère. Elles demandent du temps et de l'engagement. En tant qu'élus, 
nous sommes liés par un code de déontologie qui balise nos actions et nos comportements. Ce code n'est pas une 
contrainte, mais plutôt un guide essentiel qui nous aide à maintenir la confiance des citoyens envers la municipalité. 
Un aspect particulièrement important de ce code concerne la confidentialité.  
 
Les élus ont un accès privilégié accès à des informations sensibles dans le cadre de leurs fonctions. Le respect de 
cette confidentialité est fondamental pour plusieurs raisons :  
 

• Il protège la vie privée des citoyens et des employés  
• Il préserve l'intégrité des processus décisionnels  
• Il évite la propagation d'informations partielles ou erronées  
• Il maintient un climat de confiance. 

Aujourd’hui, l'information circule rapidement. Nous devons donc être particulièrement vigilants face à la 
désinformation. La désinformation peut créer des divisions inutiles dans notre communauté. C'est pourquoi je 
m'engage, et j'encourage tous les candidats à s'engager également à une communication responsable. J’encourage 
également tous les citoyens ayant des questions ou souhaitant valider certaines informations à se référer au bureau 
municipal.  
 
Ensemble, nous continuerons à bâtir une municipalité dynamique où il fait bon vivre.  
 
Votre maire, Deny Lépine 
 

Septembre 2025 

1er octobre 2025 à 19 h 30  
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Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

Inscription au défi du préfet 
La Municipalité autorise le paiement des frais d'inscription au montant de 300,00 $. 
 
Adoption du projet de règlement 295 concernant les ententes relatives aux travaux municipaux  
Le projet de Règlement 295 concernant les ententes relatives aux travaux municipaux est adopté tel que 
présenté. 
 
Adoption du premier projet de Règlement URB-05.20 modifiant le Règlement de zonage créant une 
nouvelle zone 
Le premier projet de Règlement numéro URB-05.20 modifiant le Règlement de zonage créant une nouvelle 
zone est adopté tel que présenté. 
 
Adoption du premier projet de Règlement URB-01.07 modifiant le plan d’urbanisme afin de modifier 
la carte des grandes affectations 
Le premier projet de Règlement numéro URB-01.07 modifiant le plan d’urbanisme afin de modifier la carte 
des grandes affectations est adopté tel que présenté.  
 
Demande de changement de zonage – Lot 6 661 772 du Cadastre du Québec 
Le conseil municipal de Saint-Alban refuse la demande de changement de zonage concernant le lot 6 661 
772 du Cadastre du Québec, pour les motifs énoncés dans le procès-verbal.  
 
Constitution du comité de démolition 
Le Conseil nomme les membres du conseil municipal suivants comme étant les membres du Comité de 
démolition pour une période d’une année avec possibilité de renouvellement par le conseil municipal : 
Étienne Blouin, inspecteur municipal et président du comité, Christian Caron, membre et président 
substitut, Francis Marcotte, membre et Carmen Marquis, membre. 
 
Demande d’un permis de boisson accessoire pour le centre des loisirs municipal  
La Municipalité de Saint-Alban présente une demande de permis de boisson accessoire à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux du Québec (RACJ) pour l'immeuble situé au 4, rue Sauveur-Patry, 
constituant le centre des loisirs municipal 
 
Nomination de M. Denis Perreault à titre de membre substitut du Comité consultatif en Urbanisme 
M. Denis Perreault est nommé membre substitut du comité consultatif d'urbanisme de la Municipalité de 
Saint-Alban. 
 
Pavage sur le rang St-Joseph Est – Mandat à Pavage SM 
La Municipalité octroie le mandat à l'entreprise Pavage SM pour la réalisation des travaux de réfection 
d'asphaltage sur le rang St-Joseph Est. 

mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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C’est le 23 aout dernier qu’a eu lieu l’inauguration du nouveau MINI-PUTT de Saint-Alban.  
 
Ce projet a vu le jour grâce à une demande de la FADOQ, qui souhaitait conserver cet attrait récréatif. 
L'ancienne installation nécessitant une restauration complète, il a été jugé opportun d'intégrer ce nouveau Mini-
putt à l'intérieur de nos installations récréatives existantes. Cette collaboration fructueuse entre la FADOQ et 
la Municipalité nous a permis non seulement de préserver cette activité tant appréciée, mais également de créer 
un modèle d'opération conjoint qui bénéficiera à toute notre communauté. 
 
Nous ne vous cacherons pas que nous nous sommes lancés dans un projet d'envergure avec un délai 
particulièrement restreint. Cependant, ce Mini-putt dépasse nos attentes avec ses 9 premiers trous adapté pour 
les personnes à mobilité réduite. 
 
Ce succès, nous le devons avant tout à nos précieux partenaires. Nous tenons à exprimer notre reconnaissance 
envers tous nos fournisseurs et sous-traitants qui ont fait preuve d'un professionnalisme et d'une patience 
remarquable tout au long de ce projet, bien hors du commun.  
 
Nos remerciements s'adressent également à nos employés des travaux publics qui se sont montrés disponibles 
en tout temps pour prêter main-forte à la réalisation de ce projet. Leur engagement et leur flexibilité ont été 
essentiels pour respecter nos échéanciers serrés. 
 
Sur le plan financier, nous pouvons nous réjouir de voir que notre stratégie de financement a porté ses fruits. 
Nos différentes demandes de subvention ainsi que notre plan de commandites ont été couronnés de succès. 
Nous avons réussi à amasser un total de 85 000 $ en argent, auxquels s'ajoutent 17 000 $ en fournitures et main-
d'œuvre. Le coût du projet se situe autour de 120 000 $, ce montant ne tenant pas compte des fournitures et 
main-d'œuvre fournies gratuitement. 
 
Nous remercions chacun de nos partenaires. Votre contribution, qu'elle soit financière, matérielle ou humaine, 
a rendu possible cette magnifique réalisation. 
 
Merci à tous et amusez-vous bien ! 
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale     418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
 

Saviez-vous qu’un abonnement à la bibliothèque municipale vous 
permet d’accéder au site web de Protégez-vous, et ce, tout à fait 

gratuitement ? 
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